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AUX : Participants agréés Le 13 décembre 2002 
 Responsables des contrats d’options  
 Négociateurs d’options  
 Directeurs des ventes 
 

INFORMATION  
SUR LES SOCIÉTÉS SUIVANTES AYANT DES OPTIONS COTÉES : 

 
COMPAGNIE FINANCIÈRE CANADA-VIE (CL) ET 

COMPAGNIE FINANCIÈRE MANUVIE (MFC) 
 

 
L’INFORMATION SUIVANTE EST DESTINÉE À L’USAGE DES MEMBRES DE LA 
CORPORATION CANADIENNE DE COMPENSATION DE PRODUITS DÉRIVÉS (CDCC) 
ET LES PARTICIPANTS AGRÉÉS DE BOURSE DE MONTRÉAL INC.  CE DOCUMENT 
EST UN SOMMAIRE OFFICIEUX DES CONDITIO NS DU PLAN D’ARRANGEMENT.  LA 
CDCC ET BOURSE DE MONTRÉAL INC. N’ASSUMENT AUCUNE RESPONSABILITÉ 
POUR L’EXACTITUDE DE CE SOMMAIRE.  

 
 
Par la présente, Bourse de Montréal Inc. et la CDCC désirent vous informer que le 9 décembre 2002, la 
Compagnie Financière Manuvie a annoncé son intention de présenter une offre d’achat  visant à acquérir 
la totalité des actions ordinaires en circulation de la Compagnie Financière Canada-Vie.  
 
Selon les modalités de l’offre, les actionnaires de Canada-Vie peuvent choisir de recevoir pour chaque 
action ordinaire de Canada-Vie détenue, soit la somme de 40 dollars en espèces, soit 1 055 actions 
ordinaires de Manuvie.  
 
La réalisation de l’opération est assujettie à un nombre suffisant d’actions soumises à l’offre de rachat 
afin que la Financière Manuvie puisse détenir, après dilution,  66,66 pour cent des actions de la Financière 
Canada-Vie. L’offre de rachat est également soumise à l’approbation du Ministère des Finances et des 
organismes de réglementation du Canada, ainsi qu’à la condition qu’aucun changement défavorable 
n’impacte Canada-Vie. 
 
La CDCC et Bourse de Montréal Inc. informeront leurs membres et participants d’un possible rajustement 
de contrat dès que d’autres informations seront connus. 
 
Pour de plus amples informations, veuillez communiquer avec votre bureau local de la CDCC. 
 
 
 
 
Joëlle Saint-Arnault 
Vice-présidente, Affaires juridiques et secrétaire générale  
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